
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACCUEILS de LOISIRS PERISCOLAIRES : modification des tarifs 
 
Dans le cadre de la convention de prestation de service signée en 2010 avec la CAF, 
il est précisé que la Ville de Biarritz doit garantir l’accessibilité financière des familles 
aux accueils de loisirs périscolaires (CLSH et garderie des écoles) au moyen d’une 
tarification modulée en fonction des ressources. 
 
A ce jour, seul le Centre de Loisirs Mouriscot propose une modularité des tarifs. 
Toutefois, ses tarifs n'ont pas été modifiés depuis le passage à l'Euro, en Janvier 
2002. 
 
Par ailleurs, il n'existe pas de modularité de tarif pour le service d’accueil 
périscolaire. 
 
Un ajustement et une mise en conformité s'imposent pour respecter les termes de la 
Convention avec la CAF. 
 
Considérant ces éléments, il y a lieu : 
  
 - de définir une grille indiciaire unique pour le CLSH et l'accueil périscolaire, 
sur la base d'un indice établi à partir des revenus des familles (Revenu Brut Global / 
12 / Nombre de parts fiscales), proche du mode de calcul du Quotient Familial de la 
CAF (lequel intègre les prestations CAF dans le Revenu Brut Global). 
 
 - de procéder à un ajustement de la tarification des droits d'accès au CLSH 
ainsi qu'à l'accueil périscolaire. 
 



Cette nouvelle tarification serait la suivante : 
 

1) Pour le CENTRE de LOISIRS MOURISCOT 
 

TARIF	
 ACTUEL	
 
	
 

TARIF	
 PROPOSE	
 
	
 	
 	
 	
 	
 	
 

	
 	
 	
 

QUOTIENT	
 
FAMILIAL	
 

TARIFS	
 JOURNEE	
 
	
 QUOTIENT	
 

FAMILIAL	
 

TARIFS	
 JOURNEE	
 

1er	
 Enfant	
 2ème	
 Enfant	
 et	
 +	
 
	
 

1er	
 Enfant	
 
2ème	
 Enfant	
 et	
 

+	
 
<	
 152	
 €	
 5,0	
 €	
 4,1	
 €	
 

	
 
<	
 430	
 €	
 5,6	
 €	
 4,5	
 €	
 

152	
 à	
 427	
 
€	
 5,1	
 €	
 4,6	
 €	
 

	
 

430	
 à	
 620	
 €	
 8,9	
 €	
 5,1	
 €	
 

428	
 à	
 549	
 
€	
 8,1	
 €	
 6,1	
 €	
 

	
 

621	
 à	
 762	
 €	
 11,0	
 €	
 7,6	
 €	
 

550	
 à	
 762	
 
€	
 10,0	
 €	
 6,9	
 €	
 

	
 

>	
 762	
 €	
 *	
 12,8	
 €	
 8,6	
 €	
 

>	
 762	
 €	
 *	
 11,6	
 €	
 7,8	
 €	
 
	
 

	
 
	
 

	
 
	
 	
 	
 	
 	
 	
 	
 

TARIF	
 ½	
 JOURNEE	
 	
 TARIF	
 ½	
 JOURNEE	
 
5,10	
 €	
 pour	
 l'ensemble	
 des	
 tranches	
 de	
 

Q.F	
 	
 
5,30	
 €	
 pour	
 l'ensemble	
 des	
 tranches	
 

de	
 Q.F	
 

 * et déclaration de revenus non communiqués, usagers extérieurs 
	
 	
 

	
 	
 	
 	
 	
 Bénéficiaires de l’Aide au Temps Libre (ATL), attribuée par la CAF. 
 
  En 2011, l’ATL est appliquée aux familles dont le Q.F < 620 €. 
 
  Pris en charges par la CAF : 3,80 € par jour et 1,90 € par demi-journée. 
	
 

COUT	
 NET	
 FAMILLE	
 	
 
APRES	
 DEDUCTION	
 ATL	
 

	
 

COUT	
 NET	
 FAMILLE	
 	
 
APRES	
 DEDUCTION	
 ATL	
 

	
 	
 	
 	
 	
 	
 
	
 	
 	
 

QUOTIENT	
 
FAMILIAL	
 

TARIFS	
 JOURNEE	
 
	
 QUOTIENT	
 

FAMILIAL	
 

TARIFS	
 JOURNEE	
 

1er	
 Enfant	
 
2ème	
 Enfant	
 et	
 

+	
 	
 
1er	
 Enfant	
 

2ème	
 Enfant	
 et	
 
+	
 

<	
 152	
 €	
 1,2	
 €	
 0,3	
 €	
 
	
 

<	
 430	
 €	
 1,8	
 €	
 0,7	
 €	
 
152	
 à	
 427	
 

€	
 1,3	
 €	
 0,8	
 €	
 
	
 

430	
 à	
 620	
 €	
 5,1	
 €	
 1,3	
 €	
 
428	
 à	
 549	
 

€	
 4,3	
 €	
 2,3	
 €	
 
	
 

621	
 à	
 762	
 €	
 11,0	
 €	
 7,6	
 €	
 
550	
 à	
 762	
 

€	
 10,0	
 €	
 6,9	
 €	
 
	
 

>	
 762	
 €	
 *	
 12,8	
 €	
 8,6	
 €	
 
>	
 762	
 €	
 *	
 11,6	
 €	
 7,8	
 €	
 

	
 
	
 	
 	
 

	
 	
 	
 

TARIF	
 ½	
 JOURNEE	
 	
 TARIF	
 ½	
 JOURNEE	
 
3,20	
 €	
 pour	
 les	
 tranches	
 de	
 Q.F	
 ≤	
 549	
 

€	
 	
 3,40	
 €	
 pour	
 les	
 tranches	
 de	
 Q.F	
 ≤	
 	
 620	
 €	
 

 * et déclaration de revenus non communiqués, usagers extérieurs.	
 

	
  



	
 

	
 

	
 

	
 

	
 

2) Pour l’ACCUEIL PERISCOLAIRE 
 

L’accueil périscolaire correspond à l’accueil des enfants : 
 - le matin, avant la classe, de 7h30 à 8h30, 
 - le soir, après la classe, de 16h30 à 19h00. 

 
L’Aide au Temps Libre ne s’applique pas à l’accueil périscolaire 

 
TARIF	
 ACTUEL	
 

	
 
TARIF	
 PROPOSE	
 

	
 	
 	
 	
 	
 	
 	
 	
 Heur
e	
 

Forfait	
 mensuel	
 
	
 
QUOTIENT	
 
FAMILIAL	
 

Heur
e	
 

Forfait	
 mensuel	
 	
 

1er	
 Enfant	
 
2	
 enfants	
 et	
 

+	
 
	
 

1er	
 
Enfant	
 

2	
 enfants	
 et	
 +	
 

1,20	
 €	
 28,35	
 €	
 45,75	
 €	
 
	
 

<	
 430	
 €	
 1,00	
 €	
 23,0	
 €	
 37,0	
 €	
 

	
 	
 	
 	
 

430	
 à	
 620	
 
€	
 

1,20	
 €	
 29,0	
 €	
 46,0	
 €	
 

	
 	
 	
 	
 

621	
 à	
 762	
 
€	
 

1,30	
 €	
 32,0	
 €	
 49,0	
 €	
 

	
 	
 	
 	
 
>	
 762	
 €	
 *	
 1,40	
 €	
 35,0	
 €	
 52,0	
 €	
 

	
 * et déclaration de revenus non communiqués, usagers extérieurs. 
  
En conséquence, il vous sera demandé, mes chers collègues : 

 - d’adopter la grille indiciaire unique pour le CLSH et l’accueil périscolaire, 

 - d’adopter la tarification proposée qui sera mise en vigueur à compter du 1er 
Janvier 2012 

 


